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Cabinet du préfet 
Bureau de la communication interministérielle 

Fort-de-France, le 18 Juillet 2018 
 

Invitation Presse 

 

Journée d’information sur les mouillages dans les trous à 
cyclones de la Baie du Marin 

Une opération d’information des usagers et des entreprises locales est organisée jeudi 19 

juillet, afin d’expliquer les mesures prises pour redonner leur vocation aux trous à cyclones, 

abris naturels pour les bateaux en cas d’alerte cyclonique. 

La Sous-Préfète du Marin, la Direction de la Mer, la Brigade Nautique de la Gendarmerie 

Nationale, la Douane, la Police Municipale du Marin, la 1ère adjointe de la Ville du Marin, et 

le Directeur Administratif et Financier Ville de Ste Anne animeront une action de 

sensibilisation sur le sujet de la libération des « trous à cyclones ». 

L’opération a un double objectif :  

– environnemental d’une part, afin de lutter contre les pollutions en mer en libérant ces 

zones des épaves et autres navires sur ancre source de dommages à l’environnement, 

– de sécurité maritime d’autre part, puisque la libération des trous à cyclone redonnera à 

ces zones leur vocation première de refuge en cas d’alerte cyclonique. 

Les médias sont invités pour cette sensibilisation 

Jeudi 19 juillet 2018 à 7h15 

Au Ponton communal du Marin (face au marché) 

Merci de confirmer votre présence avant le 18 juillet 19h - nombre de places limité à 

bord des embarcations 


